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1- Présentation du projet d’assainissement de la 

commune de Lynde 

 
1 -Cadre juridique 

Le Président du SIDEN-SIAN a sollicité le tribunal administratif par lettre enregistrée 
le 24 avril 2023  pour désigner un commissaire enquêteur en vue de procéder à une 
enquête publique ayant pour objet l’élaboration du zonage d’assainissement de la 
commune de Lynde. 

-Vu l’arrêté du Président du SIDEN-SIAN du  23 août 2023 correspondant  à la mise 
en l'enquête publique. 

-Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2224-
10 et R.2224-8 relatifs à la mise à enquête publique des zonages d'assainissement. 

-Vu le code de l'environnement et notamment ses articles R 123-1 à R.123-27. 

-Vu la décision du tribunal administratif en date du 2 mai 2023 me désignant 
commissaire enquêteur. 

 Une enquête publique a eu lieu durant 16 jours du lundi 25 septembre 2023 au 10 
octobre 2023. 

 

2- Lexique 

 

- CAPSO : Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer  

- CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 

- DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement. 

-GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Préservation des Inondations 

- MRAE : Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

- SDAGE : Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

- SIAN : Syndicat Intercommunal d’assainissement du Nord. 

- SIDEN : Syndicat Interdépartemental Des Eaux du Nord de la France.   

- SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif.  
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3-Etudes d’impact 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale des Hauts de France a rendu 

son avis après examen au cas par cas. L’élaboration du zonage d’assainissement 

des eaux usées de la commune de Lynde présentée par SIDEN-SIAN n’est pas 

soumise à évaluation environnementale. 

Toutefois, une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet est exigible 

si celui-ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifications 

susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement. 

4- La commune de Lynde 

La commune de Lynde située dans le département du Nord, région des Hauts 
de France, fait partie de l’arrondissement de Dunkerque et du canton d’Hazebrouck. 

 La plus grande ville à proximité est celle de St-Omer située au Nord-Ouest de 
Lynde à 17 km 8. 

-Superficie : 907 ha. 

-Population : 790 hab. en 2019 (source insee.fr) 

-Logements : 309 en 2019. 

-Ration habitant/logement : 2.56. 

 

L'ancienne route nationale 42 (aujourd’hui RD 642) traverse Lynde au nord-est 
de la commune. Elle relie Boulogne-sur-Mer à Lille (A 25). Un projet de 
contournement des communes de Renescure, Lynde, Ebblinghem, Wallon-Cappel 
est en cours d’instruction étant donné la forte fréquentation de cet axe. 

Par ailleurs la commune fait partie de l'aire d’attraction d’Hazebrouck dont elle 
est une commune de la couronne. Cette aire, qui regroupe 11 communes, est 
catégorisée dans les aires de moins de 50 000 habitants. 
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5- Présentation du projet 

Le réseau existant est séparatif. La commune sera raccordée sur la station 
d’épuration intercommunale de Blaringhem dont la restructuration est programmée. 

Le choix du zonage d’assainissement des eaux usées a été réalisé sur la base de 
l’étude technico-économique des solutions proposées dans le cadre de l’étude du 
Schéma d’Assainissement 

Après délibération du Conseil d’Administration de Noréade la Régie du SIDEN-SIAN 
en date du 3 octobre 2011, le SIDEN-SIAN a décidé de retenir le projet de zonage 
d’assainissement suivant pour la commune : 

-Assainissement collectif (adhésion depuis le 22/01/2003) 

 L’assainissement collectif a pour objet la collecte des eaux usées, leur 
transfert par un réseau public, leur épuration, l’évacuation des eaux traitées vers le 
milieu naturel et la gestion des sous-produits de l’épuration.  

 Plusieurs modes de traitement peuvent être envisagés à l’aval d’un réseau collectif 
(lit bactérien, boues activées,  lagunage, filtre à sable, etc...). Ceux-ci dépendent 
notamment de la charge de pollution à traiter, et de la sensibilité du milieu récepteur 
(qualité des cours d’eau, exutoire existant ou non,...) du type de réseau (séparatif : la 
collecte des eaux usées et pluviales est séparée ; unitaire : les eaux usées et 
pluviales sont recueillies dans un réseau unique).  
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Les équipements situés depuis la boîte de branchement installée en limites de 
propriétés publiques et privées, jusqu’à la station d’épuration relèvent du domaine 
public. Ces équipements sont réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de la collectivité. 

 Le raccordement à l’égout concerne les ouvrages à réaliser entre l’habitation et la 
boîte de branchement. 

Rue ou lieu-dit concernés totalement ou partiellement : 

-Rue de Verdun. 

-Derrière le village. 

-Rue d’Ebblinghem. 

-Rue du Becquerel. 

-Rue des Processions. 

-Rue du Romarin. 

-Rue de Steenbecque. 

-Rue de Morbecque. 

-Rue des Prés. 

-Contour de l’église. 

-Rue du Moulin. 

Les rues suivantes au hameau du Coevoet sont déjà rattachées à la station 
d’épuration de Wallon-Cappel : 

-Voie romaine. 

-Route Nationale. 

-Rue de Cassel. 

-Rue des domaines du tilleul. 

-Rue du pavé fleuri. 

-Rue du Lys.  

Sur le plan technique, la solution de l’assainissement collectif sur les zones  décrites 
ci-dessus  se justifie par : 

 -Une topographie favorable à une collecte gravitaire. 

-Un nombre de 251 logements, chiffre indiqué sur le compte rendu de la 
MRAE. 

Sur le plan économique, la solution retenue est intéressante pour la raison suivante : 

-Un réseau d’assainissement existant. 
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-L’habitat est relativement concentré. 

La tranche prioritaire est la tranche C : rues de Verdun, Morbecque, du Moulin et 
Hameau de Givet. 

Pour cette tranche, l’investissement est de 890.000 € HT. Il comprend une station de 
refoulement. 

Concernant l’assainissement collectif, le code général des collectivités précise que 
les communes ou leurs groupements sont tenus d’assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réalisation de l’ensemble des 
eaux collectées. 

Les communes ou leurs groupements doivent donc prendre en charge les dépenses 
liées aux investissements, à l’entretien, au contrôle de ces ouvrages publics 
d’assainissement collectif et à la gestion des sous-produits d’épuration. Le centre 
d’exploitation dont dépend la commune est Cassel. 

Les coûts liés aux investissements, au renouvellement des ouvrages et à leur 
exploitation sont pris en compte dans le cadre de la péréquation annuelle des 
charges du service d’assainissement collectif de la Régie permettant d’équilibrer son 
budget par la fixation d’une redevance d’assainissement unique appliquée à 
l’ensemble des usagers  bénéficiant du service d’assainissement collectif. 

Au 1 er janvier 2023, cette redevance assainissement est composée : 

-Partie fixe mensuelle : 4.40 € 

-Partie proportionnelle facturée au m3  

-D’une TVA à 10 %. 

-Assainissement non collectif.  (adhésion depuis le 22 /01/2003) 

 L’assainissement non collectif (quelquefois appelé autonome ou individuel) 
désigne tout système d’assainissement effectuant la collecte, le traitement et le rejet 
des eaux usées domestiques des logements non raccordés à un réseau public 
d’assainissement. 

 Il existe différentes techniques d’épuration allant du traitement des eaux 
usées par le sol en place jusqu'à un traitement dans un sol artificiel reconstitué. Les 
différentes filières pouvant être proposées sont détaillées dans le chapitre 
correspondant au zonage non collectif.  

94 logements excentrés ou situés à l’écart de la commune sont concernés. 
Les coûts de raccordement de ces secteurs au réseau collectif seraient trop 
prohibitifs. 

D’après les connaissances pédologiques locales, les dispositifs 
d’assainissement non-collectif à envisager seraient : 

 -Pré-traitement assuré par une fosse septique toutes eaux. 
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-Dispositif d’épuration assuré par un lit filtrant, par un épandage souterrain, 
par un tertre d’infiltration. Toutefois, une étude spécifique à la parcelle est nécessaire 
afin d’envisager d’autres possibilités de traitement. 

Le coût moyen d’investissement de l’assainissement individuel est estimé à 
940.000 € HT soit 10.000 € par foyer 

Le contrôle est une obligation importante pour la collectivité suite aux textes 
du 31 décembre 2005. 

Cette obligation est gérée par le SPANC, de Noréade. La loi sur l’eau du 3 
janvier 1992, le décret du 3 juin 1994 et l’arrêté du 6 mai 1996 établissent l’obligation 
pour les communes ou leurs groupements d’assurer le contrôle des installations 
d’assainissement non collectif. 

Le contrôle comprend la vérification technique de la conception, de 
l’implantation et de la bonne exécution des ouvrages. Pour les installations nouvelles 
ou réhabilitées, cette dernière vérification peut être effectuée avant remblaiement. ; -  

La vérification périodique de leur bon fonctionnement qui porte au moins sur 
les points suivants : 

-Vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur 
accessibilité. 

-Vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif 
d’épuration. 

-Vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la 
fosse toutes eaux.  

Dans le cas d’un rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la 
qualité des rejets peut être effectué. 

 L’entretien L’article 35 de la Loi sur l’Eau du 3 Janvier 1992 précise que la 
collectivité peut choisir d’assurer l’entretien de l’assainissement non collectif. 

 Les modalités d’entretien de l’assainissement non collectif sont fixées par les 
articles 5 à 7 de l’arrêté du 6 Mai 1996. 

A titre indicatif, les fréquences de vidange de boues et de matières flottantes 
sont les suivantes : Type d’installation Fréquence minimale de vidange Fosse toutes 
eaux ou septiques 2 à 4 ans Installation d’épuration biologique à boues activées 6 
mois Installation d’épuration biologique à cultures fixées 1 an.  

Les coûts liés aux contrôles de fonctionnement et d’entretien des installations 
sont pris en compte dans le cadre de la péréquation annuelle des charges du 
SPANC de la Régie permettant d’équilibrer son budget par la fixation d’une 
redevance d’assainissement unique appliquée à l'ensemble des usagers en zone 
d’assainissement non-collectif.  

Au 1er Janvier 2023, cette redevance de contrôle périodique de 
l’assainissement non collectif est de 35,00 € H.T. par an. 
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-Assainissement pluvial  (adhésion depuis le 22/01/2003) 

L’évacuation des eaux pluviales peut être assurée de différentes façons :  

- Fossés naturels. 

- Réseaux pluviaux ouverts ou enterrés. 

-Réseaux unitaires dirigeant eaux usées et eaux pluviales vers des 
installations de traitement. 

-Par des techniques alternatives limitant les transferts d'eaux pluviales. Dans 
certains cas, la pollution apportée par les eaux pluviales est préjudiciable au 
milieu naturel. Un traitement des eaux pluviales collectées peut alors être 
envisagé, ainsi que la lutte contre l'imperméabilisation. 

Au regard des risques d’inondations et conformément aux orientations 
du SDAGE pour la période 2022-2027  il convient de retenir un certain nombre 
de règles vis à vis de la gestion des eaux pluviales. 

Gestion des eaux pluviales Les orientations et prescriptions des 
documents d’urbanisme comprennent des dispositions visant à favoriser 
l’infiltration des eaux de pluie à l’emprise du projet et contribuent à la réduction 
des volumes collectés et déversés sans traitement au milieu naturel. 

La conception des aménagements ou des ouvrages d’assainissement 
nouveaux intègre la gestion des eaux pluviales dans le cadre d’une stratégie 
de maîtrise des rejets et de valorisation de l’eau sur le territoire (infiltration, 
valorisation paysagère). Les maîtres d’ouvrages évaluent l’impact de leur 
réseau d’assainissement sur le milieu afin de respecter les objectifs 
environnementaux assignés aux masses d’eau. 

Chaque projet ou renouvellement urbain doit être élaboré en visant la 
meilleure option environnementale compatible avec le développement durable 
et la préservation de la biodiversité et en privilégiant les solutions fondées sur 
la nature. Par exemple, promouvoir la gestion des eaux pluviales en limitant 
ou supprimant l’imperméabilisation et par des voies alternatives sur les 
espaces existants, en privilégiant les aménagements d’hydraulique douce 
favorisant la biodiversité.  

Dans les dossiers d’autorisation ou de déclaration au titre du Code de 
l’Environnement ou de la santé correspondant, l’option d’utiliser les techniques 
limitant le ruissellement et favorisant le stockage et ou l’infiltration sera étudiée 
et privilégiée par le pétitionnaire. 

Gestion des sols. Il faut également adapter une gestion des sols et de 
l’espace agricole permettant de limiter les risques de ruissellement, d’érosion, 
et de transfert des polluants vers les cours d’eau, les eaux souterraines et la 
mer. 

 L’autorité administrative réalise systématiquement une cartographie 
des aléas lors des évènements catastrophiques de type « coulée boueuse » 
avec leur récurrence, en lien avec les collectivités territoriales. Cette 
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cartographie permet de définir les règles d’aménagement du territoire, en lien 
avec le Plan de Prévention des Risques « Ruissellement » que conduit cette 
même autorité administrative en conséquence. Ce zonage devient prescriptif 
en termes d’urbanisme et de prévention dans le domaine de la gestion des 
eaux pluviales et l’aménagement du territoire.  

Les SAGE, en coordination avec les maîtres d’ouvrage et les 
collectivités compétentes en GEMAPI et en lutte contre le ruissellement et 
l’érosion de sols, complètent et affinent cette analyse et cet inventaire à 
l’échelle de leur périmètre, notamment par l’identification des secteurs où 
l’érosion des sols et le ruissellement ont un impact sur la qualité des milieux 
aquatiques.  

En cas de vocation agricole des parcelles à l’origine du phénomène, 
l’autorité administrative veille, avec la profession, à la mise en œuvre de 
programmes d’actions pour prévenir les ruissellements dans les zones à 
enjeu.  

Gestion des fossés,  les aménagements d’hydraulique douce et les 
ouvrages de régulation. 

 Les gestionnaires et les pétitionnaires de nouveaux projets de fossés 
(communes, gestionnaires de voiries, propriétaires privés, exploitants 
agricoles…) d’aménagements d’hydraulique douce (haies, fascines, bandes 
enherbées, diguettes végétalisées, …) et d’ouvrages de régulation (mares, 
noues, merlons, talus, diguettes non végétalisée,…) les préservent, les 
entretiennent et les restaurent, afin de garantir leur fonctionnalité (hydraulique, 
d’épuration) et de maintien du patrimoine naturel et paysager, avec une 
vigilance accrue sur les zones de bas-champs et les vallées alluviales de 
plaines. 

 Les collectivités veillent à ce qu’un inventaire de ces éléments soit 
réalisé. Les documents d’urbanisme intègrent l’inventaire de ces éléments et 
les préservent, en application du code de l’urbanisme. 

 CONCLUSION : La réglementation établit des obligations pour la 
collectivité et les particuliers quel que soit le mode d’assainissement 
considéré. 

 L’assainissement est un élément de la lutte contre la pollution en 
général, qu’il convient de ne pas négliger.  

Avec l’appui des services de ses Régies, le SIDEN-SIAN pour la 
Commune de Lynde par le biais de ce dossier d’enquête zonage, a déterminé 
un système d’assainissement adapté techniquement et économiquement à 
son territoire et qui permettra de maîtriser à terme les divers rejets des eaux 
usées et pluviales de la Commune.  

Le plan de zonage de l'assainissement des eaux usées correspondant 
sera amené à évoluer à moyen et long terme pour rester en harmonie avec 
l'urbanisation de la Commune.  
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Au-delà des obligations réglementaires, le zonage de l’assainissement 
de la Commune de Lynde se présente donc comme un outil intéressant pour 
l’évolution de son environnement. 

 

II -Objectifs et Enjeux 

Les objectifs induits sont  

 Harmoniser la gestion des eaux usées pour tous les habitants de la 
commune à partir du moment qu'un nombre d'habitations permet de ne 
pas augmenter la pression financière existante sur le prix de l'eau, voire 
la diminuer. 
 

 D'un point de vue Urbanisme: la concentration de l'habitat favorise  
l'assainissement collectif. Ceci est un élément favorable de 
développement de nouvelles constructions tout particulièrement pour 
les jeunes ménages attirés par des équipements modernes. Ceci 
constitue un outil règlementaire et opérationnel pour la gestion de 
l’urbanisme et sera amené à évoluer avec les documents d’urbanisme 
de la commune. 

 

 
 D'un point de vue environnemental, le projet répond au souci de 

préserver la qualité du milieu, tout particulièrement celle de l'eau. 
 

 Effet collatéral : les communes utilisent parfois cette période de travaux 
pour réaménager les chaussées, la borduration des trottoirs, les 
trottoirs eux-mêmes, l’assainissement des eaux pluviales, les 
canalisations d’eau potable, l’enfouissement des lignes de réseau. 

 Les enjeux sont multiples : La commune de Lynde a le souci d'aménager, 
développer ses infrastructures et d’assurer la cohérence entre ses habitants. Le 
zonage d'assainissement collectif répond à ce modèle d'aménagement et de 
développement. La loi sur l'Eau du 30 décembre 2005 attribue des obligations aux 
communes.  

 
 Augmenter la capacité d'accueil du nombre d'habitants en facilitant leur 

installation. 
 
 Minimiser les impacts sur l'environnement et s'inscrire dans les 

recommandations du Grenelle de l'Environnement et la loi sur l'eau. Seuls 
les écarts seront en non collectif et  représentent 94 logements.  

 
 Protéger la santé des habitants. 

 
 Faciliter les transactions immobilières, voire les accroître 
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 Réutiliser  les eaux usées est un enjeu politique et socio-économique pour 
le développement futur des services d’eau potable et d’assainissement. 
Lynde se situe en secteur agricole. L'irrigation agricole  est le plus grand 
consommateur d'eau recyclée avec de nombreux avantages et bénéfices 
bien reconnus, notamment la contribution à la sécurité alimentaire. 

 

 Assurer une ressource alternative dans le cadre de la réutilisation 
permettant de limiter les déficits en eau, de mieux préserver les ressources 
naturelles et de palier aux pénuries d’eau engendrées par les changements 
climatiques.  

 
 Recharger la nappe, l’alimentation de réservoirs pour la production indirecte 

d’eau potable, voire la réutilisation directe d’eau ultra-pure pour accroître 
l'approvisionnement en eau. 

 

III. Organisation et déroulement de l’enquête 

          3-1 Etude du dossier et visite sur place 

Le Président du SIDEN-SIAN a sollicité le 24 avril 2023 M. Christophe Hervouet, 
Président du Tribunal administratif de Lille pour la désignation d’un commissaire 
enquêteur en vue d’une enquête publique devant se dérouler en mai 2023, 
concernant l’élaboration du zonage d’assainissement de la commune de Lynde. J’ai 
été désigné commissaire-enquêteur par décision du Tribunal Administratif en date 2 
mai 2023 après avoir étudié  le résumé non technique. 

Le 6 juin 2023, à la mairie de Lynde, j'ai rencontré le M. Olivier Planckeel, Directeur 
du centre de Cassel chez Noréade, Mr Pierre Noyelle, technicien chez Noréade, M. 
Platevoet Jeanmarie, maire  de Lynde  et le secrétaire de mairie Bernard Scharre. Le 
but de la réunion était de présenter le projet pour lequel l’enquête publique était fixée 
en mai 2023. Délai impossible à respecter. D’un commun accord, l’enquête publique 
a été  programmée en septembre 2023. 

Le 18 septembre 2023, j’ai vérifié l’affichage, rencontré Mr Bernard Scharre, 
secrétaire de mairie, pour compléter l’étude du dossier et m’approprier les noms de 
rues. A l'issue de cet entretien je me suis rendu dans la commune afin de 
m’approprier le nom des rues concernées.             

           3-2 Permanences 

Lors de la réunion du 25 septembre, l’amplitude de l’enquête publique a été fixée du 
25 septembre 2023 au 10 octobre 2023. Il a été décidé d’assurer trois permanences 
dont l’une le samedi matin. Cette demi-journée  connut une fréquentation soutenue.  
En accord avec les personnes citées ci-dessus les permanences ont été arrêtées 
selon la périodicité suivante :  

Le lundi 25 septembre 2023 de 9 h à 12 h. 

Le samedi 30 septembre 2023  de 9 h à 12 h. 
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Le mardi 10 octobre de 14 h à 17 h. 

           3.3 Publicité 

La réglementation concernant la publicité de l’enquête: 

-J'ai pu vérifier que l’'avis d'enquête a bien été affiché en façade de la mairie, visible 
à distance et de l’extérieur. 

 

-Le site Internet de la mairie Noréade : www.noreade.fr expose les principes du 
projet. Il est  possible de communiquer les observations par voie électronique. 

-Publication des avis d'enquête dans deux journaux. 

L’indicateur des Flandres le mercredi 6 septembre 2023 et 27 septembre 2023 

La voix du Nord le vendredi 8 septembre 2023 et 29 septembre 2023. 

           3.4  Composition du dossier 

- Arrêté de Noréade en date du 23 août 2023, soumettant à enquête publique  
relative au zonage d'assainissement des eaux usées. 

- Délibération du conseil d’Administration de Noréade  du 3 octobre 2011 

- Un dossier présentant en détail le projet et ses objectifs. 

http://www.noreade.fr/
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 Il est composé de trois documents :  

-Un rapport de présentation et deux plans correspondants aux annexes 5 et 6 

du mémoire.  

Le rapport de présentation se compose d’un mémoire explicatif et de 11 

annexes. Le mémoire explicatif : il s’agit d’un document où sont décrits les différents 

points suivants : 

o La présentation générale du projet :  

o L’objet du dossier  

o La présentation de la commune,  

o La description de l’assainissement collectif, non collectif et l’assainissement 

pluvial. 

o Les zonages retenus par le SIDEN-SIAN, dans sa délibération du 3 octobre 

2011 à présenter à l’’enquête publique ;  

o La justification du choix réalisé sur la base de l’étude technoéconomique des 

solutions proposées. 

o Le compte rendu du CA de la régie SIDEN-SIAN  

o La décision de la Mission Régionale d’autorité environnementale en date du 6 

décembre 2022. 

o La décision de désignation du commissaire enquêteur du 22/05/2023. 

o L’arrêté du SIDEN-SIAN en date du 23 août 2023. 

o Un plan du zonage de l’assainissement des eaux usées (annexe 5) 

o Un plan des réseaux existants (annexe 6) 

o Le coût de l’opération de la tranche C 

o Plaquette sur l’assainissement non collectif. 

Soit une trentaine de pages et annexes. 

IV - Observations et Analyses 

Durant toute la durée de l’enquête publique, l’accès au dossier a été possible : à la 

mairie de Lynde aux jours et horaires habituels d’ouverture, sur le site informatique 

de www.noreade.fr : https://agenceenligne.noreade.fr/enquetepublique. L’accès au 

dossier dématérialisé, a été vérifié par le commissaire enquêteur. Le public avait 

également la possibilité de consulter le dossier dématérialisé à partir du poste 

informatique du secrétaire de mairie. 

Les échanges et relations entre le commissaire enquêteur et les services de 

Noréade, de la mairie de Lynde ont été coopératifs. 
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 Trois permanences ont été tenues par mes soins à la mairie de Lynde : 

-Lundi 25 septembre 2023 de 9 h à 12 h. 

 Quatre personnes ont pris connaissance du dossier de zonage. 

 Deux courriers déposés en mairie au nom du commissaire enquêteur. 

-Samedi 30 septembre 2023 de 14 h à 17h. 

 Onze personnes ont pris connaissance du dossier de zonage. 

 Un courrier déposé en parie au nom du commissaire enquêteur 

 Une contribution rédigée sur le registre papier. 

-Mardi 10 octobre 2023.de 14 h à 17 h 

Deux personnes ont pris connaissance du dossier.  

Un courrier commun de quatre riverains de la rue des processions a été 

déposé en mairie au nom du commissaire enquêteur. 

Une contribution a été rédigée par mail 

- Dix-sept  personnes ont pris connaissance du dossier du zonage 

d’assainissement de la commune de Lynde lors des permanences sans laisser 

d’observation sur le registre papier. Ces personnes intéressées par  l’enquête 

publique soumettaient généralement des questions d’ordre pratique : 

-Où se trouve la station d’épuration. 

-Quand le début des travaux et quelles rues. 

-Le délai de raccordement lorsque les travaux seront achevés. 

-Le coût du chantier, tranche C. 

-Par qui sont réalisés les travaux de raccordement au collecteur principal 

(Entreprise, soi-même…) 

-Quelles sont les aides.   

-Suis-je dans le périmètre du schéma de zonage 

J’ai pu apporter des éclaircissements  aux questions posées car certaines précisions 

sont dans le dossier Seul le calendrier du commencement des travaux est inconnu 

Personnellement, je connais la procédure  pour l’avoir vécu cette année, en mai 

2023, à Fauquembergues, rue de Renty. 
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-Neuf personnes ont exprimé un ensemble de quinze  contributions. 

 -Une observation sur le registre papier de Mme Delphine Adelis 633, rue de 

Verdun à Lynde correspondant à une seule contribution. 

 

 -Deux  courriers déposés en mairie au nom du commissaire enquêteur de MM 

Bernard Scharre, 321, rue de Steenbecque à Lynde  Mr Jean-François 

Scharre et Claudia Moreira, 60, rue derrière l’église à Lynde correspondant 

chacun à une contribution, soit deux contributions. 

 

 -Un courrier déposé en mairie au nom du commissaire enquêteur de Claude 

Balin, 28, rue du moulin à Lynde   correspondant à quatre contributions. 

 

 -Un courrier signé en commun par quatre  habitants de la rue des 

processions, M. Mathieu Ducroquet au N° 187, M. Jean-Paul Blocquel au 161, 

M. Jonathan Blocquel au 137 et M.Meyer au 113 correspondant à quatre  

contributions identiques aux adresses différentes. 

 

 -Une contribution rédigée par mail au commissaire enquêteur de la part de 

Marie-Hélène et Henri Stopin, rue Becquerel à Lynde, correspondant à quatre 

contributions. 

 

En résumé : Vingt six personnes ont manifesté  un intérêt au schéma du 

zonage d’assainissement dont neuf pour quinze contributions.   

Ces quinze  contributions sont reprises dans le procès verbal de synthèse 

adressé le 17 octobre 2023 au Président de Noréade à Wasquehal. 

A cela s’ajoute une contribution du commissaire enquêteur. 

L’enquête a été clôturée le mardi 10 octobre 2023 à 17 h à l’issue de la dernière 

permanence à la mairie de Lynde par le commissaire enquêteur. Ce dernier a 

emporté le registre d’enquête qui sera adressé au SIDEN-SIAN  après la rédaction 

du rapport, des conclusions et avis. 

 V. Conclusions du rapport 

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 25 septembre 2023 au 10 octobre 

2023 avec une attention particulière du Monsieur le Maire de Lynde, Jeanmarie 

Plaetevoet et son secrétaire de mairie, Bernard Scharre. Les services de la mairie 

ont assuré la distribution d’un courrier d’information  tous les habitants de la 

commune, concernés ou non par le zonage d’assainissement des eaux usées. Il  faut 

savoir que l’assainissement des eaux usées est l’affaire de tous les habitants car des 

contrôles seront exercés pour les habitations ne relevant pas du collectif.  
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VI Annexes 

 

 

Annexe 1 :      Procès verbal de synthèse en date du 17 octobre 2023. 

 

 

Annexe 2 :    Mémoire en réponse de Noréade du 27 octobre 2023  
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PROCES VERBAL de SYNTHESE de l’ENQUETE PUBLIQUE 

PORTANT SUR LE ZONAGE de l’ASSAINISSEMENT DES EAUX 

USEES de la COMMUNE de LYNDE  

 

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 25 septembre 2023 au 10 octobre 

2023 avec une attention particulière du Monsieur le Maire de Lynde, JeanMarie 

Plaetevoet et son secrétaire de mairie, Bernard Scharre. Les services de la mairie 

ont assuré la distribution d’un courrier d’information auprès de tous les habitants de 

la commune, concernés ou non par le zonage d’assainissement des eaux usées. Il  

faut savoir que l’assainissement des eaux usées est l’affaire de tous les habitants. Le 

sujet n’attire généralement pas les foules.  Toutefois, l’information individuelle, 

facultative,  contribue à améliorer la fréquentation lors des permanences, notamment 

celle du samedi matin. 

Une grande salle fonctionnelle a été mise à ma disposition ainsi qu'aux 

personnes qui pouvaient fréquenter les permanences. Ceci a permis une bonne 

lecture pour tout le monde, de situer  l'endroit des habitations concernées et de 

répondre de manière simple et compréhensive aux interrogations des personnes 

présentes durant ces seize jours  d'enquête publique 

Trois permanences ont été tenues par mes soins à la mairie de Lynde : 

-Lundi 25 septembre 2023 de 9 h à 12 h. 

 Quatre personnes ont pris connaissance du dossier de zonage. 

 Deux courriers déposés en mairie au nom du commissaire enquêteur. 

-Samedi 30 septembre 2023 de 14 h à 17h. 

 Onze personnes ont pris connaissance du dossier de zonage. 

 Un courrier déposé en parie au nom du commissaire enquêteur 

 Une contribution rédigée sur le registre papier. 

-Mardi 10 octobre 2023.de 14 h à 17 h 

Deux personnes ont pris connaissance du dossier.  

Un courrier commun de quatre riverains de la rue des processions a été 

déposé en mairie au nom du commissaire enquêteur. 

Une contribution a été rédigée par mail 
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Au total vingt trois personnes ont manifesté un intérêt au schéma du zonage 

d’assainissement.   

- Dix-sept  personnes ont pris connaissance du dossier du zonage 

d’assainissement de la commune de Lynde lors des permanences sans laisser 

d’observation sur le registre papier. Ces personnes intéressées par l’objet de 

l’enquête publique soumettaient généralement des questions d’ordre pratique : 

-Où se trouve la station d’épuration. 

-Quand le début des travaux et quelles rues. 

-Le délai de raccordement lorsque les travaux seront achevés. 

-Le coût du chantier, tranche C. 

-Par qui sont réalisés les travaux de raccordement au collecteur principal 

(Entreprise, soi-même…) 

-Quelles sont les aides.   

-Suis-je dans le périmètre du schéma de zonage 

J’ai pu apporter des éclaircissements  aux questions posées car certaines précisions 

sont dans le dossier Seul le calendrier du commencement des travaux est inconnu 

Personnellement, je connais la procédure  pour l’avoir vécu cette année, en mai 

2023, à Fauquembergues, rue de Renty 

-Une contribution sur le registre papier. 

-Trois  courriers déposés en mairie au nom du commissaire enquêteur.  

-Un courrier déposé en mairie, signé par quatre habitants de la rue des processions. 

-Une contribution rédigée par mail. 

Déclarants Contributions 

 
M et Mme Bernard Scharre 
321, rue de Steebecque 
59173 Lynde 
 
Courrier déposé en mairie 

Parcelle ZH 339 
Demande qu’un collecteur des eaux 
usées soit installé dans la rue dite 
« Derrière le village »  afin que les 
propriétaires domiciliés au 60, de cette 
rue, puissent bénéficier du raccordement  

M. Jean-François Scharre 
Mme Claudia Moreira 
60, rue Derrière le village 
59173 Lynde 
 
Courrier déposé en mairie 

ZH 343 
La construction récente est équipée 
d’une mini station autorisée et contrôlée 
par Noréade de Cassel. Nous 
souhaiterions que le collecteur des eaux 
usées puisse arriver chez nous afin de 
supprimer cette installation qui nécessite 
un entretien régulier et qui a une durée 
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de vie limitée 

Mme Delphine Adelis 
633, rue de Verdun 
59173Lynde 
 
Observation rédigée registre papier 

Serait-il possible de réfléchir aux futurs 
aménagements de voirie, notamment, 
trottoirs, pistes cyclables, enfouissement 
des fibres et câbles afin d’éviter des 
réouvertures de chaussées, ainsi qu’une 
réflexion sur la gestion des eaux 
pluviales, rue de Verdun avec les acteurs 
(USAN,mairie, Noréade). 
Note du commissaire enquêteur : le 
questionnement est une  préoccupation 
légitime. Toutefois, ce n’est pas le sujet 
de l’enquête publique 

Mr Claude Balin 
28, rue de Verdun 
59173 Lynde 
 
Courrier déposé en mairie 
 

Propriétaire des parcelles 435-431-846. 
Absence de renseignements dans le 
dossier: 
1. L’emplacement des pompes de 
relevage. 
2. Le sens et le lieu de cet 
assainissement. 
3. L’utilisation de la becque 
4. La parcelle 435, propriété privée, est 
une servitude de passage dans laquelle 
un drainage est existant. Ce dernier sert 
à évacuer mes eaux usées de salle de 
bain, et de sanibroyeur vers la rue du 
moulin. Ce drainage ne peut servir de 
tout à l’égout aux maisons mitoyennes 
donnant sur la rue de Verdun ainsi qu’à 
la parcelle 428 (qui actuellement déverse 
dans la becque +fosse septique) Je 
demande donc qu’il garde sa fonction 
initiale. 
Note du commissaire enquêteur : Mr 
Balin veut savoir dans quelle direction  le 
collecteur de la rue du moulin conduit les 
eaux usées : vers la rue de Verdun ou 
dans l’autre sens. 

Marie-Hélène et Henri Stopin 
142, rue de Becquerel 
59173 Lynde 
 
Observation rédigée par mail 

Propriétaire de la parcelle ZK 159. 
1.Demandent à ce que l’intégralité de la 
parcelle soit incluse dans le projet 
d’assainissement collectif. Le tracé de 
découpage en deux de la parcelle 
semble fantaisiste : Pourquoi une seule 
partie de la parcelle est reprise dans le 
zonage. Pour quelle raison un tel tracé a-
t-il été établi ? 
2. Noréade va-t-il tout mettre en œuvre 
pour que le raccordement se fasse par 
écoulement gravitaire, notamment en 
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prévoyant une profondeur de conduite 
importante ? 
Note du commissaire enquêteur : Les 
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